
 

 

 

 
 

CARNET DE PARCOURS – GOLF DE SOLOGNE 

 

 

 
Règles locales 

 

Hors limite : la clôture électrique et/ou les alignements de 

piquets blancs déterminent les hors limites sur tout le 

parcours, mis à part au niveau du fossé du trou n°5 ou elle 

marque la limite de l’obstacle d’eau latéral. 

Tous les chemins font partie intégrante du terrain à l’exception 

du trou nº9 (obstruction inamovible - règle 24). 

Toutes les ornières dues au passage d’engins (en particulier à 

droite des 135m du trou 11), sont considérés comme terrain 

en conditions anormales (règle 25). 

Les fossés, obstacles d’eau latéraux (Piquets rouges), marqués 

uniquement du côté fairway sont présumés s’étendre à l’infini 

de l’autre côté. Cela concerne les trous : n°1 (sur la droite), n°5 

(sur la droite), n°9 (tout le long à droite), n°11 (sur la gauche), 

n°12 (sur la gauche), n°16 (sur la droite), n°18 (sur la gauche).  

Si suite à un coup tapé, depuis le départ des trous nº2 et 8 la 

balle repose dans l’obstacle d’eau, le joueur en plus des 

options de la règle 26, pourra dropper une balle avec un coup 

de pénalité, sur la dropping-zone aménagée. 

Afin d’assurer la sécurité des joueurs, toute balle en jeu 

reposant à moins de 2 longueurs de club d’une clôture 

électrique, pourra être droppée sans pénalité à 2 longueurs de 

club de la clôture, drop dans la longueur d’un troisième club 

sans se rapprocher du trou. Repères rouges en milieu de 

fairway = 80m de l’entrée de green, piquets marrons / blancs 

= 135m de l’entrée de green.                         Ed : 03 oct. 2016 
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